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Le Président 

DECISION N° 17023  

Portant création et fonctionnement du Comité expert du Programme PIQ 

Le Président de l’Institut national de recherche en 
 informatique et en automatique (Inria), 

Vu les articles R326-1 à R326-18 du Code de la recherche ; 

Vu le décret du 11 août 2023 portant nomination de Monsieur Bruno SPORTISSE en qualité du 
Président du Conseil d’administration de l’Institut national de recherche en informatique et en 
automatique ; 

Vu la décision n°15729 du 27 octobre 2022, modifiée, portant organisation d’Inria ; 

Vu le courrier du Premier ministre en date du 12 mars 2024 attribuant au Programme Inria Quadrant 
une participation de France 2030 pour la phase d’expérimentation de l’action « Recherche à risque » ; 

Vu le règlement du Programme Inria Quadrant,  

Considérant que, dans le cadre de France 2030 et de l’Agence de programmes Numérique - 
algorithmes, logiciels et usages – portée par Inria, le Programme Inria Quadrant (PIQ) qui vise à 
soutenir la prise de risque scientifique et adresser les enjeux actuels et futurs de la recherche et de 
l’innovation dans le numérique et par le numérique, a été retenu par le Secrétariat Général pour 
l’Investissement (SGPI) et la Direction Générale de la Recherche et de l’Innovation (DGRI) ; 

Considérant que PIQ répond au triple objectif imposé par la Lettre de cadrage émise conjointement par 
le Secrétariat Général pour l’Investissement (SGPI) et la Direction Générale de la Recherche et de 
l’Innovation (DGRI) de : 

- proposer une stratégie pour le développement de la recherche High-Risk/High-Reward (HRHR) 
dans leur(s) domaine(s) de compétence,  

- identifier un premier jeu de thématiques/projets prometteurs répondant aux caractéristiques 
HRHR qui pourront être financées dès 2023,  

- initier et entretenir un processus agile et efficace contribuant au développement d’une nouvelle 
culture partagée de la recherche à risque ; 

Considérant que les projets de recherche à risque dans et par le numérique susceptibles d’être 
soutenus par le Programme Inria Quadrant ont vocation à être présentés par l’ensemble des 
établissements de l’Enseignement supérieur et la recherche ; 

Que pour répondre aux enjeux du Programme, Inria souhaite se doter d’une instance ad hoc 
d’évaluation et de sélection des projets de recherche à risque, composée pour partie d’experts externes 
choisis pour leurs compétences scientifiques de haut niveau, qui permette de garantir l’impartialité de 
l’admission au financement PIQ des projets soumis, 



 
 
 
 

 
 
 

DECIDE : 

Article 1er : Est créé, pour les besoins du Programme Inria Quadrant (PIQ), un comité d’experts 
dénommé « Comité expert du Programme PIQ » (ci-après le « Comité expert PIQ ») chargé de 
l’évaluation et de la sélection des projets de recherche à risque. 

Article 2 : Le Comité expert PIQ est composé de personnalités internes et externes choisies pour leur 
expertise scientifique de haut niveau. A la date de la présente décision, le Comité expert PIQ est 
composé de 11 membres dont 8 personnalités externes.  

Les membres du Comité expert PIQ sont nommés par décision du Président-directeur général d’Inria 
qui en fixe la durée du mandat.   

En cas de démission ou de retrait d’un membre du Comité expert PIQ décidé par la Direction PIQ avant 
le terme de son mandat, il est procédé à son remplacement sur proposition du directeur du Programme 
Inria Quadrant, par décision du Président-directeur général d’Inria. 

Les membres du Comité expert PIQ sont tenus par les obligations figurant dans la charte des membres 
du Comité expert PIQ (confidentialité, neutralité, impartialité, assiduité).  

Article 3 : Le Comité expert PIQ est présidé par le Directeur scientifique de PIQ, qui à ce titre 
coordonne les travaux du Comité expert PIQ. Toutefois, en cas d’empêchement du Président, les 
réunions peuvent être présidées par un autre membre nommé du Comité expert PIQ qu’il désigne avant 
la réunion concernée. Cette désignation figure au Procès-verbal de la réunion. 

Article 4 : Le Comité expert PIQ se réunit au moins dix (10) fois par an pour conduire les deux phases 
de sélection des projets de recherche à risque susceptibles de bénéficier d’un financement au titre du 
Programme PIQ (phase de préadmission et phase d’admission).  

Il est également consulté pour la validation des révisions de feuille de route d’un projet du Programme 
PIQ et sur la sortie anticipée d’un projet du Programme PIQ, sur proposition de la Direction PIQ. 

4-1 Phase de préadmission des projets :  

Pour chaque projet soumis par la Direction PIQ, le Comité expert PIQ émet un avis favorable ou 
défavorable sur l’admissibilité des projets qui lui sont soumis.  

Le Comité expert PIQ se prononce, suivant les critères et selon les règles figurant au règlement du 
programme, sur la base :  

- de la candidature déposée par le porteur, 
- des 3 documents d’analyse établis par les 3 rapporteurs désignés parmi ses membres par 

son Président,  
- de ou des expertises externes complémentaires sollicitées par la Direction PIQ. 

L’avis de préadmission ou de rejet de préadmission est adopté à la majorité des membres présents, 
sous réserve que six (6) membres du Comité expert PIQ au moins participent au vote. 

Le Président du Comité expert PIQ n’est pas comptabilisé dans le quorum et ne dispose pas d’une voix 
délibérative, sauf en cas d’égalité à l’issue du vote. 

L’avis rendu est transmis à la Direction PIQ qui notifie au porteur concerné la décision de rejet de la 
préadmission du projet.   

4-2 Phase d’admission des projets :  



 
 
 
 

 
 
 

Pour chaque projet pré-admis, le Comité expert PIQ : 

- auditionne le porteur du projet et évalue la feuille de route proposée, 

- émet un avis motivé sur l’admissibilité ou la non-admissibilité du projet au financement PIQ.  

Cet avis est adopté à la majorité des membres du Comité expert PIQ présents, sous réserve que six 
(6) membres au moins participent au vote. Le Président du Comité expert PIQ n’est pas comptabilisé 
dans le quorum et ne dispose pas d’une voix délibérative, sauf en cas d’égalité à l’issue du vote. 

Cet avis est transmis à la Direction PIQ qui notifie la décision au porteur et lance le processus de 
contractualisation en cas d’admission. 

4-3 Sortie anticipée d’un projet : 

Dans le cadre du suivi d’un projet admis au Programme PIQ, la sortie anticipée de celui-ci peut être 
décidée par la Direction PIQ après consultation du Comité expert PIQ.  

Ce dernier se prononce sur la base : 

- du rapport de fin de phase rédigé par le porteur,  
- de la proposition de révision de la feuille de route du projet, 
- de l’analyse d’avancement réalisée par la Direction PIQ.  

L’avis rendu par le Comité expert PIQ est adopté à la majorité des membres du Comité expert PIQ 
présents, sous réserve que six (6) membres au moins participent au vote. Le Président du Comité 
expert PIQ n’est pas comptabilisé dans le quorum et ne dispose pas d’une voix délibérative, sauf en 
cas d’égalité à l’issue du vote. 

Article 5 : Les réunions du Comité expert PIQ sont organisées par tout moyen, et notamment par 
visioconférence, ou à défaut téléphonique, sous réserve que le système utilisé permette l’identification 
des participants et le respect de la confidentialité des discussions au sein du Comité expert PIQ. 

Les réunions se tiennent sur un ordre du jour fixé par le Président du Comité expert PIQ et transmis 
aux membres, accompagné de tous les documents utiles, idéalement au moins 8 jours avant la date 
prévue pour la réunion. 

Article 6 : Un procès-verbal est établi pour chaque réunion du Comité expert PIQ. Figurent au procès-
verbal de chaque séance :  

- la liste des membres du Comité expert PIQ participant à la réunion, le nom des rapporteurs 
désignés pour l’analyse des projets examinés en séance et la mention expresse systématique 
qu’il a été procédé à la vérification, pour chacun des membres présents, de l’absence de conflit 
d’intérêts avec les projets et/ou leurs porteurs, dont l’examen est inscrit à l’ordre du jour de la 
séance, 

- le cas échéant, le nom des membres du Comité expert PIQ se déportant de l’examen 
(discussion et vote) d’un projet figurant à l’ordre du jour de la réunion, en raison de l’existence 
de liens d’intérêts directs ou indirects avec un ou des projets/porteurs, 

- la liste des projets pour lesquels le Comité expert PIQ émet un avis favorable à la préadmission, 
avec mention, le cas échéant, de positions divergentes au sein du Comité expert PIQ, 

- la liste des projets pour lesquels le Comité expert PIQ émet un avis défavorable à la 
préadmission, avec mention des raisons pour lesquelles chaque projet concerné a été rejeté, 



 
 
 
 

 
 
 

- la liste des projets pour lesquels le Comité expert PIQ émet un avis favorable à l’admission au 
programme, 

- la liste des projets pour lesquels le Comité expert PIQ émet un avis défavorable à l’admission 
au programme, avec mention de la motivation du Comité expert PIQ, 

- la liste des projets initialement admis au Programme PIQ dont la sortie anticipée du programme 
est soumise à l’avis du Comité expert PIQ, avec mention expresse de la motivation de l’avis 
rendu.  

Chaque Procès-verbal est signé par le président de la séance.  

Article 7 : Les frais de déplacements, d’hébergement et de restauration occasionnés en raison de la 
réalisation des missions du Comité expert PIQ sont pris en charge par Inria, dans le cadre du budget 
alloué au Programme Inria Quadrant et dans le cadre réglementaire applicable aux personnels de 
l’institut. 

Les personnalités extérieures à Inria nommées au sein du Comité expert PIQ bénéficient en outre, 
d’une rétribution mensuelle forfaitaire fixée à 800 € brut, allouée les mois au cours desquels une ou 
plusieurs sessions du Comité expert PIQ se seront tenues et ou au cours desquels un ou plusieurs 
analyses de dossiers de candidature ont été effectuées par la personnalité externe en tant que 
rapporteur. 
Cette rétribution est versée aux membres concernés du Comité expert PIQ conformément aux règles 
applicables au sein d’Inria.  

Article 8 : La présente décision, publiée par voie d’affichage, prend effet à compter de sa signature. 

Le Président-directeur général  

Bruno SPORTISSE 


	Le Président
	DECISION N  17023

	DECIDE :
	Le Président-directeur général
	Bruno SPORTISSE


		2024-05-17T19:35:46+0200
	OU=evi_inr01_kUGJJNJx8KTROun9EKqeYMKm




